
 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 
 

 

SÉANCE DU COLLÈGE DU 6 MARS 2023 

 

DÉLIBÉRATION N° 2023-1-02 

                                              
 

Le collège du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur 

 

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 114-3, L. 114-3-1 à L. 114-3-6 ;  

Vu la loi organique n° 2017-54 du 20 janvier 2017 relative aux autorités administratives 

indépendantes et autorités publiques indépendantes ; 

Vu la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 modifiée portant statut général des autorités 

administratives indépendantes et des autorités publiques indépendantes ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu le décret n° 2021-1536 du 29 novembre 2021 relatif à l’organisation et au fonctionnement 

du Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur ; 

 

Après en avoir délibéré le 6 mars 2023, 

 

DÉCIDE : 

 

 
 

ARTICLE 1er 

Les éléments d’exécution budgétaire sont les suivants : 

 

- 104,31 ETPT ; 

 

- 20 758 417, 70 € d’autorisations d’engagement, dont : 

o 10 433 559,14 € de personnel ; 

o 10 119 085,41 € de fonctionnement ; 

o      205 773,15 € d’investissement ; 

 

- 18 413 871,67 € de crédits de paiement, dont : 

o 10 427 761,80 € de personnel ; 

o   7 780 336,72 € de fonctionnement ; 

o      205 773,15 € d’investissement ; 

 

- 21 725 751,85 € de recettes ; 

 

- 3 311 880,18 € de solde budgétaire. 

 

 

ARTICLE 2 

Les éléments d’exécution comptable sont les suivants : 

 

- 1 767 103,45 € de résultat patrimonial ; 

 

- 2 748 836,80 € de capacité d’autofinancement ; 

 

- 2 612 705,65 € de variation de fonds de roulement ; 

 

- 3 185 959,70 € de variation de trésorerie. 
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ARTICLE 3 

Le résultat de 1 767 103,45 € est affecté en réserves. 

 

 

ARTICLE 4 

La présente délibération sera publiée sur le site internet du Haut Conseil. 

 

 

 

 

 

 Le président  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thierry Coulhon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice : 29 

Nombre de membres présents au moment du vote : 24 

Abstentions : 0 

Votes exprimés : 24 

Contre : 0 

Pour : 24 

N’ont pas pris part au vote : 0 


